
Le salarié frontalier en télétravail est-il couvert par l'AAA en cas
d'accident à domicile ?

Réponse courte

Le salarié frontalier en télétravail est couvert par l'Association d'assurance accident (AAA) luxembourgeoise en

cas d'accident survenu pendant l'exercice effectif de son activité professionnelle à domicile. La couverture est

identique à celle d'un accident au bureau, sous réserve que l'accident présente un lien direct avec l'activité

professionnelle et que les modalités de télétravail soient formalisées conformément à la Convention du 20 octobre

2020.

Définition

L'accident de travail en télétravail est défini comme tout accident survenu par le fait du travail ou à l'occasion du

travail pendant l'exercice d'une activité professionnelle à domicile ou dans un lieu autre que les locaux de

l'employeur. L'accident doit présenter les critères habituels : caractère soudain, cause extérieure, lien avec

l'activité professionnelle, et survenance pendant les heures de travail convenues dans le cadre d'un accord de

télétravail formalisé. Voir aussi : accident du travail en télétravail.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier de la couverture accident de l'AAA, les conditions suivantes doivent être remplies :

Accord de télétravail formalisé conforme à la Convention du 20 octobre 2020

Affiliation effective à la sécurité sociale luxembourgeoise

Survenance de l'accident pendant les heures et jours de télétravail convenus

Lien de causalité direct avec l'activité professionnelle démontrable

Respect des modalités définies entre l'employeur et le salarié

Activité professionnelle effective au moment de l'accident

Modalités pratiques

En cas d'accident en télétravail, la procédure suivante s'applique :
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Élément Détail

Information immédiate de l'employeur par tout moyen disponible

Déclaration obligatoire par l'employeur à l'AAA dans les meilleurs délais

Certificat médical à transmettre selon les modalités habituelles

Constitution du dossier avec éléments probants (planning, tâches, témoignages)

Instruction par l'AAA selon les mêmes règles qu'un accident au bureau

Décision de prise en charge ou refus motivé

Pratiques et recommandations

Pour sécuriser la couverture accident en télétravail, il est recommandé de : (télétravail transfrontalier)

Formaliser précisément les jours, horaires et lieu de télétravail

Documenter les activités effectuées pendant le télétravail

Maintenir une traçabilité des échanges et tâches professionnelles

Informer sur les risques spécifiques au télétravail

Prévoir une procédure de déclaration d'accident adaptée

Former les managers à la reconnaissance des accidents en télétravail

Sensibiliser les salariés aux conditions de couverture

Cadre juridique

Convention du 20 octobre 2020 relative au régime juridique du télétravail

Règlement grand-ducal du 22 janvier 2021 rendant obligatoire la convention télétravail

Code de la sécurité sociale : dispositions relatives aux accidents du travail

Jurisprudence AAA : définition de l'accident du travail et lien de causalité

Art. L.312-5 du Code du travail : obligations de l'employeur en matière d'évaluation des risques

Règlement UE 883/2004 : coordination des systèmes de sécurité sociale

La charge de la preuve du caractère professionnel de l'accident incombe au salarié et à l'employeur. La jurisprudence couvre les

accidents liés aux activités accessoires (pause café, toilettes) mais exclut la pause déjeuner. Une documentation rigoureuse des

conditions de télétravail et des circonstances de l'accident est essentielle pour la reconnaissance par l'AAA, particulièrement pour les

frontaliers où la distinction vie privée/professionnelle peut être complexe.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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